
1 
 

 
 

 

 

 

 

 

Les critères d'attribution sont listés dans le tableau suivant :  

Critères Points (sur 100) 

Note financière (sur 45)  

𝑁𝑓 = (
𝑂𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑙𝑎 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑𝑖𝑠𝑎𝑛𝑡𝑒

𝑂𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑑𝑢 𝑐𝑎𝑛𝑑𝑖𝑑𝑎𝑡
) × 45 

 

Où 𝑁𝑓est la note financière finale attribuée au candidat 

Les prix du candidat sont analysés sur la base d’un DQE.  

 

/45 

Qualité hôtelière (sur 25)  

Confort et esthétique de la chambre /4 

Qualité du Petit-déjeuner continental (variété des produits proposés, qualité des 

produits, type de service, présence d’une salle dédiée) 

/3 

Localisation de l’établissement (Proximité de l’établissement et des lieux de 

pouvoirs listés à l’article 1.4 du CCP) 

/3 

Entretien général de l’établissement  /3 

Répartition et isolation des espaces dans les chambres (isolation chambre et 

salle de bain) 

/2 

Capacité modulaire entre chambre et suite /2 

Existence de salles de réunion pouvant accueillir 15 personnes ou plus /2 

Qualité du Room service 24 heures sur 24 (temps de réactivité, joignabilité…) /2 

Niveau sonore, isolation phonique, confort acoustique /2 

Largeur et encombrement des espaces de circulation /1 

Horaires de l’early check-in et du late check out /1 

Sécurité (sur 25)  

Occultation opaque extérieure (volets roulants, persiennes, etc.) ou intérieure 

(rideaux, doubles rideaux, etc.) dans chaque chambre 

/2 

Dispositifs de sécurité et de sureté dans les appartements /3 

Emplacement des issues /3 

Accès à l’établissement : facilité de stationnement, mise en place des cortèges /4 

Gestion des flux dans le hall d’entrée et à l’accueil /3 

Accès discret autre que l’entrée principale /3 

Organisation de la sécurité générale /3 

Possibilité de privatisation d’un ascenseur /2 

Constructions et immeubles avoisinants /2 

Actions RSE (sur 5)  
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Le MEAE attend du Candidat qu’il présente de manière détaillée les actions 

RSE qu’il prévoit de mettre en œuvre dans le cadre des prestations à réaliser. 

/5 

 

1.1.1. Méthode de notation des offres 

 

Méthode de notation du critère technique : 

La note technique sur 50 correspondra à la somme des points attribués au candidat pour chacun 

des critères techniques du tableau ci-dessus (qualité hôtelière et sécurité). 

 

Méthode de notation du critère financier : 

L’offre la moins disante sera notée 45. Les offres des candidats seront notées 

proportionnellement à leurs écarts par rapport à l’offre la moins disante selon la formule 

suivante : 

𝑁𝐹 =
𝑂𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑚𝑜𝑖𝑛𝑠 𝑑𝑖𝑠𝑎𝑛𝑡𝑒

𝑂𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑑𝑢 𝑐𝑎𝑛𝑑𝑖𝑑𝑎𝑡
∗ 45 

NF : Note attribuée au candidat pour son offre financière sur 45.  

Pour le lot 1, les notes sont ensuite additionnées pour donner un score sur 100, les 5 candidats 

ayant obtenu la note plus haute sont retenus. 

Pour le lot 2, les notes sont ensuite additionnées pour donner un score sur 100, les 2 candidats 

ayant obtenu la note plus haute sont retenus. 

 

 


